
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_036
OBJET :  Révision des montants de base servant  à l'établissement de la cotisation
minimum de cotisation foncière des entreprises (CFE)

Exposé

En application de l’article 1647 D du code général des impôts, les redevables de la cotisation
foncière des entreprises (CFE) sont assujettis à une cotisation minimum établie au lieu de
leur principal établissement.

Par délibération n° 2017-187 en date du 21 septembre 2017, le conseil communautaire a
institué un barème d’imposition à la base minimum de CFE applicable à compter de 2018 et
revalorisé chaque année au regard de l’évolution prévisionnel des prix à la consommation
des ménages, hors tabac.

De  plus,  par  délibération  n°  2017-188  en  date  du  21  septembre  2017,  le  conseil
communautaire a instauré une intégration fiscale progressive des bases minimum sur une
durée de 5 ans, soit jusqu’en 2022, afin de lisser les effets de la mise en place du nouveau
barème.

Enfin, par délibération n° DEL2021_047 en date du 6 avril 2021, le conseil communautaire a
décidé de diminuer les bases minimum de 6,30 %, pour limiter  l’impact  de la majoration
spéciale, en fixant le barème comme suit au 1er janvier 2022 :

Montant du chiffre d’affaires ou des
recettes

Montant de la base
minimum pour

2022

Montant de
la base

minimum
voté 

Inférieur ou égal à 10 000 € Compris entre 224 €
et 534 €

498 €

Supérieur à 10 000 € et inférieur ou égal
à 32 600 €

Compris entre 224 €
et 1 067 €

871 €

Supérieur à 32 600 € et inférieur ou égal
à 100 000 €

Compris entre 224 €
et 2 242 €

968 €

Supérieur  à  100  000  €  et  inférieur  ou
égal à 250 000 €

Compris entre 224 €
et 3 738 €

1 452 €

Supérieur  à  250  000  €  et  inférieur  ou
égal à 500 000 €

Compris entre 224 €
et 5 339 €

1 937 €

Supérieur à 500 000 € Compris entre 224 €
et 6 942 €

2 420 €
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Il est proposé de diminuer les bases minimum de CFE en leur appliquant une baisse de
5,95 % soit un nouveau barème qui s’établirait comme suit à compter du 1er janvier 2023 :

Montant du chiffre d’affaires ou des
recettes

Montant de la base
minimum pour

2022

Baisse de
5,95 % de

la base
minimum

Baisse
base

minimum
en €

Inférieur ou égal à 10 000 € Compris entre 224 €
et 534 €

468 € -30 €

Supérieur  à  10  000  €  et  inférieur  ou
égal à 32 600 €

Compris entre 224 €
et 1 067 €

819 € -52 €

Supérieur  à  32  600  €  et  inférieur  ou
égal à 100 000 €

Compris entre 224 €
et 2 242 €

910 € -58 €

Supérieur à 100 000 € et  inférieur ou
égal à 250 000 €

Compris entre 224 €
et 3 738 €

1 366 € -86 €

Supérieur à 250 000 € et  inférieur ou
égal à 500 000 €

Compris entre 224 €
et 5 339 €

1 822 € -115 €

Supérieur à 500 000 € Compris entre 224 €
et 6 942 €

2 276 € -144 €

 
En 2021, 4 422 établissements étaient imposés à la base minimum pour 4,5 % des bases
imposables. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment l’article 1647 D, 

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 159 - Contre : 0 - Abstentions : 24) pour :

- Adopter le barème de base minimum ci-dessous à compter de l’année 2023 :

Montant du chiffre d’affaires ou des
recettes

Montant de la base
minimum pour

2022

Baisse de
5,95 % de

la base
minimum

Baisse
base

minimum
en €

Inférieur ou égal à 10 000 € Compris entre 224 €
et 534 €

468 € -30 €

Supérieur  à  10  000  €  et  inférieur  ou
égal à 32 600 €

Compris entre 224 €
et 1 067 €

819 € -52 €

Supérieur  à  32  600  €  et  inférieur  ou
égal à 100 000 €

Compris entre 224 €
et 2 242 €

910 € -58 €

Supérieur à 100 000 € et  inférieur ou
égal à 250 000 €

Compris entre 224 €
et 3 738 €

1 366 € -86 €

Supérieur à 250 000 € et  inférieur ou
égal à 500 000 €

Compris entre 224 €
et 5 339 €

1 822 € -115 €

Supérieur à 500 000 € Compris entre 224 €
et 6 942 €

2 276 € -144 €
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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